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L'Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des Assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration décide de modifier 
comme suit les articles 5, 13 et 19 des statuts.

toutes opérations d ’assurance de quelque nature que ce soit, notamment de tous dommages ou 
pertes pouvant atteindre les personnes ou les choses par suite d ’évènements quelconques et de 
toutes responsabilités en découlant, à l ’exception des opérations d ’assurance comportant des 
engagements dont l'exécution dépend de la vie humaine ;
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Les convocations sont adressées par courrier postal, ou électronique, et par tous autres moyens en cas 
d ’urgence.



Le Directeur général peut demander au Président de convoquer le Conseil d ’administration sur un 
ordre du jour déterminé.
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Un membre du Conseil d ’administration peut donner par écrit mandat à un autre membre du Conseil 
d ’administration de le représenter à une séance du Conseil d ’administration. Chaque administrateur 
ne peut disposer pour une même séance que d'une seule procuration. Ces mêmes dispositions sont 
applicables au représentant permanent d ’une personne morale administratrice.
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d ’administration, sont tenus à la discrétion en ce qui concerne les délibérations du conseil ainsi qu’à 
l ’égard des informations présentant un caractère confidentiel ou présentées comme telles par le 
Président du conseil. »



« Article *19 - Assemblées d'actionnaires

Les assemblées d'actionnaires sont convoquées et délibèrent dans les conditions prévues par la loi.

Les réunions ont lieu au siège social ou en tout autre lieu précisé dans la convocation.

Tout actionnaire a le droit de participer aux Assemblées générales et aux délibérations personnellement 
ou par mandataire, quel que soit le nombre de ses actions, sur simple justification de son identité, dès 
lors que ses titres sont libérés des versements exigibles et inscrits en compte à son nom dans les comptes 
de titres nominatifs de la Société au deuxième jour ouvré précédant l'assemblée à 0 heure, heure de 
Paris.

Sur décision du Conseil d’administration mentionnée dans la convocation, les actionnaires pourront 
participer aux débats et voter en séance à distance à l'Assemblée générale par tous moyens de 
télécommunication permettant leur identification, dans les conditions et suivant les modalités fixées par 
la loi. Ces actionnaires seront réputés présents à l'assemblée pour le calcul du quorum et de la majorité.

Tout actionnaire peut se faire représenter par un autre actionnaire ou par son conjoint ou par le 
partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de solidarité, ou voter par correspondance dans le 
cadre des dispositions légales.

La présence de l'actionnaire à l'assemblée prévaut sur tout autre mode de participation antérieurement 
choisi par l'intéressé.

Dans toutes les Assemblées générales, le droit de vote est, sans limitation autre que celle édictée par les 
dispositions légales, proportionnel à la quotité du capital que représente chaque action, et chacune 
d’elles donne droit à une voix.

Le vote par correspondance s'exerce selon les conditions et modalités fixées par les dispositions légales 
et réglementaires. Tout actionnaire pourra transmettre soit sous forme papier, soit, sur décision du 
Conseil d’administration mentionnée dans la convocation, par voie électronique, des formulaires de 
vote par correspondance avant les assemblées. Les formulaires de procuration pourront être transmis 
soit sous forme papier, soit par voie électronique, avant les assemblées.

L'Assemblée générale est présidée par le Président ou l'un des Vice-présidents du Conseil 
d'administration ou, à leur défaut, par l'administrateur que le conseil désigne ou encore par la personne 
élue par l Assemblée générale.

Les délibérations de l’Assemblée générale sont constatées par des procès-verbaux qui contiennent les 
énonciations prévues par la réglementation en vigueur et qui sont signés par les membres du bureau. »

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.

délégation de signature du Directeur Général, 
Guillaume Borie


